
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En adhérant au C.F.C., vous faites partie de la Fédération Nationale de la Plaisance 
et des Pêches en mer (FNPP) reconnue d’intérêt général. Le Carnon Fishing Club 
est une association régie par la loi de 1901 dont les objectifs et les règles sont 
définis dans les statuts et de règlement intérieur disponibles sur le site internet du 
club ou sur demande au Bureau. Le paiement de la cotisation vaut acceptation 
du règlement intérieur et des statuts du club. 

Le montant de la cotisation 
de 80 € est à régler à 

l’ordre du  
CARNON FISHING CLUB 


